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EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMt/~NDATIONS ET DECISIONS ADOPTEES
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

E'PUDES DES NATIONS UNIES SUR LE DESARMEMENT

zimbabwe : amendements au projet de résolution distribué
sous la cote A/C.l/42/L.60/Rev.l*

1. Au paragraphe 2 du dispositif, remplacer: "Rappelle" par "Affirme".

2. MOQifier le texte du paragraphe 3 du dispositif comme suit:

"3. Prend note de la conclusion du Conseil consultatif selon laquelle la
pratique normale au sein des g~oupes d'étude devrait itre le consensus, ~tant

entendu que l'expression d'opinions divergentes devrait être autorisée dès
lors qu'il serait impossible de concilier les points de vue;"

3. Remplacer les paragraphes 4, 5, 6 et 7 du dispositif par les paragraphes
suivants

"4. l nvi te les Etats Membres à soumettre au Secrétaire général leurs
vues sur le rapport du Conseil consultatif;

5. Prie le Secrétaire général de soumettre ces vues à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-troisième session."

* Soumis au nom des Rtats Membres de l'ONU qui font partie du Mouvement des
pays non align~s.
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